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- notifier aux personnes intéressées les décisions 

prises, 

- préparer le rapport d'activité annuel de la 

commission,  

- veiller à l'archivage des procès-verbaux des 

réunions et des décisions prises.  

Art. 5 - Les délibérations de la commission 

centrale de sécurité maritime ne sont légales que si la 

moitié des membres délibérants sont présents. A 

défaut, il est procédé dans les dix jours qui suivent à 

une seconde réunion.  

Art. 6 - Les décisions et avis de la commission 

centrale de sécurité maritime sont pris à la majorité 

des voix des membres présents. En cas de partage des 

voix, celle du président est prépondérante.  

Art. 7 - Il est créé au niveau de chaque région 

maritime un sous comité régional de sécurité maritime 

que la commission centrale de sécurité maritime peut 

charger pour examiner les dossiers relatifs à ses 

prérogatives et déposés auprès des services relevant de 

cette région.  

Les dossiers examinés par les sous comités 

régionaux de sécurité maritime sont soumis à 

l'approbation de la commission centrale de sécurité 

maritime.  

La composition, les attributions et les modalités de 

fonctionnement de ces sous comités régionaux de 

sécurité maritime sont fixées par arrêté du ministre 

chargé de la marine marchande.  

Art. 8 - Le contrôle de l'exécution des décisions 

prises sur avis de la commission centrale de sécurité 

maritime est confié à l'autorité maritime.  

Art. 9 - Sont abrogées, toutes les dispositions 

antérieures et contraires au présent décret et 

notamment les dispositions du décret n° 77-731 du 9 

septembre 1977, fixant la composition et les modalités 

de fonctionnement de la commission centrale de 

sécurité, tel que modifié par le décret n° 89-1383 du 7 

septembre 1989.  

Art. 10 - Le ministre du transport est chargé de 

l'exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 28 septembre 2010.  

Zine El Abidine Ben Ali 

Décret n° 2010-2476 du 28 septembre 2010, 

modifiant le décret n° 2007-4101 du 11 

décembre 2007, fixant les modalités de 

délivrance et les conditions d'octroi de la 

carte professionnelle pour la conduite des 

véhicules de transport public de personnes et 

de transport touristique.  

Le Président de la République,  

Sur proposition du ministre du transport,  

Vu le code de la route promulgué par la loi n° 99-

71 du 26 juillet 1999 et l'ensemble des textes l'ayant 

modifié ou complété et notamment la loi n° 2009-66 

du 12 août 2009,  

Vu la loi n° 2004-33 du 19 avril 2004, portant 

organisation des transports terrestres et notamment 

son article 40 et modifiée par la loi n° 2006-55 du 28 

juillet 2006,  

Vu le décret n° 86-863 du 15 septembre 1986, 

fixant les attributions du ministère du transport,  

Vu le décret n° 2000-142 du 24 janvier 2000, 

fixant les catégories de permis de conduire, les 

conditions de leur délivrance, de leur validité et de 

leur renouvellement et l'ensemble des textes l'ayant 

modifié ou complété et notamment le décret n° 2002-

3354 du 30 décembre 2002,  

Vu le décret n° 2000-152 du 24 janvier 2000, 

fixant la liste des pièces nécessaires pour la mise en 

circulation d'un véhicule et sa conduite,  

Vu le décret n° 2006-2118 du 31 juillet 2006, 

fixant les conditions relatives à la nationalité et à la 

qualification professionnelle de la personne désirant 

exercer l'une des activités prévues aux articles 22, 25, 

28, 30 et 33 de la loi n° 2004-33 du 19 avril 2004 

portant organisation des transports terrestres,  

Vu le décret n° 2007-2202 du 3 septembre 2007, 

portant organisation du transport public routier non 

régulier de personnes,  

Vu le décret n° 2007-4101 du 11 décembre 2007, 

fixant les modalités de délivrance et les conditions 

d'octroi de la carte professionnelle pour la conduite 

des véhicules de transport public de personnes et de 

transport touristique,  

Vu l'avis du ministre de l'intérieur et du 

développement local et du ministre du tourisme,  

Vu l'avis du conseil de la concurrence, 

Vu l'avis du tribunal administratif.  
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Décrète :  

Article premier - Le deuxième tiret de l'article 2 du 

décret n° 2007-4101 du 11 décembre 2007, fixant les 

modalités de délivrance et les conditions d'octroi de la 

carte professionnelle pour la conduite des véhicules de 

transport public de personnes et de transport 

touristique, est abrogé et remplacé par ce qui suit :  

Article 2 - deuxième tiret (nouveau) :  

- Etre titulaire du permis de conduire de la 

catégorie « D » ou « D1 ».  

Art. 2 - Les dispositions de l'article 14 du décret  

n° 2007-4101 susvisé sont abrogées et remplacées par 

ce qui suit :  

Article 14 (nouveau) - Les personnes exerçant, 

avant la date exécutoire du décret n° 2007-4101 du 11 

décembre 2007, comme conducteurs de véhicules de 

transport public collectif ou de véhicules de transport 

touristique peuvent obtenir la carte professionnelle 

sans présentation d'une attestation justifiant qu'ils ont 

suivi un cycle de formation dans le domaine du 

transport public de personnes dans un établissement 

d'études ou un centre de formation agréé par le 

ministère concerné, sous réserve de présenter des 

demandes à cet effet au gouvernorat compétent à 

partir de la date exécutoire du présent décret jusqu'au 

30 juin 2011.  

Art. 3 - Le ministre du transport, le ministre de 

l'intérieur et du développement local et le ministre du 

tourisme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 28 septembre 2010.  

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2010-2477 du 28 septembre 2010. 

Monsieur Noureddine Achour, professeur 

hospitalo-universitaire en médecine, est nommé 

directeur général de l'observatoire national des 

maladies nouvelles et émergentes.  

Par décret n° 2010-2478 du 28 septembre 2010. 

Le docteur Nabila Majdoub épouse Rekik, maître 

de conférences agrégée hospitalo-universitaire en 

médecine, est reconduite dans les fonctions de 

directeur de l'institut supérieur des sciences 

infirmières de Sfax, à compter du 27 septembre 2009.  

 

Par décret n° 2010-2479 du 28 septembre 2010. 

Le docteur Fatma Lamouchi épouse Zoghlami, 

médecin spécialiste de la santé publique, est chargée 

des fonctions de directeur de l'institut supérieur des 

sciences infirmières du Kef.  

 

Par décret n° 2010-2480 du 28 septembre 2010. 

Le docteur Fayçal Nasfi, médecin spécialiste de la 

santé publique, est chargée des fonctions de directeur 

de l'institut supérieur des sciences infirmières de 

Gabès.  

 

Par décret n° 2010-2481 du 28 septembre 2010. 

Madame Raja Dhahri, pharmacien spécialiste 

major de la santé publique, est reconduite dans les 

fonctions de chef de service de préparation et 

distribution au centre national de transfusion sanguine.  

 

Par décret n° 2010-2482 du 28 septembre 2010. 

Madame Naziha Ben Amara, pharmacien 

spécialiste de la santé publique, est reconduite dans les 

fonctions de chef de service de pharmacie à l'institut 

Hédi Raies d'ophtalmologie.  

 

Par décret n° 2010-2483 du 28 septembre 2010. 

Madame Noura Leila Slim, professeur hospitalo-

universitaire en pharmacie, est reconduite dans les 

fonctions de chef de service du laboratoire de 

microbiologie à l'hôpital Abderahmen Mami de 

l'Ariana.  

 

Par décret n° 2010-2484 du 28 septembre 2010. 

Monsieur Mohamed Chiheb Ben Rayana, 

professeur hospitalo-universitaire en pharmacie, est 

reconduit dans les fonctions de chef de service des 

laboratoires de biologie clinique à l'institut national de 

nutrition et de technologie alimentaire de Tunis.  


